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C O N S E I L  C O M M U N A U T A I R E  –  L U N D I  1 7  M A R S  2 0 1 4  
 

DELEGUES TITULAIRES COMMUNE Présent 
Absent/ 

Excusé 
SUPPLEANT Présent 

M. Christian NUCCI BEAUREPAIRE X  M. Franck MOTTIN  

M. Philippe MIGNOT  X  Mme Béatrice GUELEN  

Mme Evelyne BORDET   X Mme Catherine BARETJE  

Mme Chantal ROMANO  X  Mme Eliane DUCHAINE  

M. Claude HOCQ   X M. Christian RIGOUDY  

Mme Monique GUILLAUD-LAUZANNE  X  Mme Colette BENISTANT  

M. Georges RAMON   X M. Lionel EYDANT X 

M. Francis CANDAT   X Mme Laurence MILLOUD  

Mme Rachel METRAL   X Mme Catherine BORGNAT  

Mme Corinne JOURDAN   X   

M. Yannick PAQUE  X X   

M. Jean-Claude LEBEAU  X    

Mme Michèle TARNAUD   X   

Mme Denis BADOL   X   

M. Jean-Luc PETIT   X   

M. Philippe SALVAT   X   

M. Laurent NIVON   X   

M. Michel LESEIN   X   

M. Roger TORGUE BELLEGARDE POUSSIEU X  M. Jean-Luc MAITRE  

Mme Chantal FREDOUT  X  Mme Stéphanie BOISAUBERT  

M. Gilbert PERROT  X    

Mme Christine BOUVET  X    

Mme Elisabeth TYRODE CHALON X  Mme Agnès VERCOUSTRE  

M. Henry GAY   X M. Frédéric LASSABLIERE  

Mme Evelyne AVIAS COUR ET BUIS X  M. Philippe ORSINGHER  

Mme Brigitte FORESTI   X M. Jacques GARNIER  

M. André MONTAGNON   X   

Mme Nathalie FERNANDEZ   X   

M. Patrick DURAND JARCIEU X  M. Bernard GAUDIN X 

M. Jocelyn PRAS   X Mme Cécile MEGUERDITCHIAN X 

Mme Suzanne MEUNIER   X   

M. Christophe OTTONE   X   

M. Christian FANJAT MOISSIEU SUR DOLON X  M. Anicet SEVE X 

Mme Louise PRAT  X    

M. Harry VIVIEN   X   

M. Jean-Paul MONTAGNIER MONSTEROUX-MILIEU X  M. Gérard ROUX  

M. Rémy DEBARD  X  M. Raynald DASSONVILLE  

Mme Françoise GARDE   X   

M. Franck CARRAS   X   

M. Marc BONNET MONTSEVEROUX X  Mme Thérèse FANJAT  

M. Gérard BREDY  X  Mme Agnès BISSARDON X 

M. Etienne MAUGICE  X    

Mme Yannick MAREAU   X   

Mme Claude NICAISE PACT X  M. Bernard OGIER X 

M. Gilbert AUBERT  X  M. Georges CARRIERE  

M. Pascal VACHER   X   

M. Jean SAUNIER PISIEU X  M. René PHALIPPON  

M. Gilles SARRAZIN   X Murielle GRIFFET X 

Mme Mireille BOUVIER POMMIER DE BPE X  M. René ROUX  

M. Gérard CARRAZ   X Mme Michelle PEGERON X 

M. Raphaël GABILLON  X    

Mme Angéline APPRIEUX PRIMARETTE X  M. Jean-Paul ANDRE  

M. Daniel DANZO  X  Mme Adèle CARRION  

M. Maurice FAURE  X    

Mme Sylvie DEZARNAUD REVEL TOURDAN X  M. Dominique BRUCHON  

XM. Alain BAGNIS  X  M. Jean-Claude ALLIGIER  

Mme Maryse BOUVERET  X  Mme Marie-Claude PINGET  

M. Gilles ROUX  X    

M. Lionel POIPY  X    

 ST BARTHELEMY   Mme Brigitte GUEDENET  

M. Gérard BECT  X  M. Luc BERNIER  

M. Bernard GUILLOT  X    

Mme Isabelle ZORELLE      

Mme Marie-Claire BAULE ST JULIEN DE L’HERMS X  M. Gilles SIVIGNON  

M. Luciano LARI  X  M. Thierry ROCHAT  



CCTB / Conseil communautaire/ lundi 17 mars 2014 /Procès verbal de séance 3 

Folio 2014-063 

 

SSEECCRREETTAAIIRREE  DDEE  SSEEAANNCCEE  ::        Christian FANJAT  

  

  

AASSSSIISSTTAAIIEENNTT  EENN  OOUUTTRREE  ::  

  

M. Serge EMPTOZ,   Communauté de Communes de Beaurepaire 

Mr Gérard DECOHEN   Dauphiné libéré 

 

� RAPPEL ORDRE DU JOUR : 

 

    
����  FINANCES  – Rapporteur : Philippe MIGNOT 

 01 – Budget primitif 2014 – budget général 

 02 – Budget primitif 2014 – budget annexe de la redevance incitative 

 03 – Vote des taux 

  04 – Répartition de la dotation de solidarité 

 

����  ACTIVITES ECONOMIQUES  – Rapporteur : Gérard BREDY 

 05 – VEFA – acquisition du commerce de Jarcieu après travaux  

 

����  ENFANCE JEUNESSE  – Rapporteur : Angéline APPRIEUX 

 06 – Convention CIB  

 07 – Avenant n°1 à la délégation de service public Pôle petite enfance 

 

���� ADMINISTRATION GENERALE – Rapporteur : Christian NUCCI 

 08 – Demande de subvention syndicat BLV – étude hydraulique 

 09 – Création d’un poste de rédacteur 

 

���� QUESTIONS ORALES   

   

 

Le compte rendu de la dernière réunion n’appelant aucune remarque le président, après avoir 

félicité le maire de Beaurepaire pour son très bon classement au niveau des maires de France, 

aborde l’ordre du jour. 

 

II  --  FFiinnaanncceess 

 
RRAAPPPPOORRTTEEUURR : Philippe MIGNOT 

 

••  Budget primitif 2014 – budget général 

(Documents en pièces annexes et téléchargeables sur le site « elu ») 

 

Sur proposition du Bureau du 3 mars et après avis de la commission finances, il est soumis les 

propositions suivantes au titre du budget prévisionnel 2014 en tenant compte de certains éléments 

décrits dans le document annexe (page 2) :  

 

Section de Fonctionnement 

Dépenses et recettes équilibrées : 8 205 812,00 € 
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Section Investissement 

Recettes : 2 177 457,00 €  Report 2014 : 1 650 300,00 € 

Dépenses : 2 036 657,00 €  Report 2014 : 1 791 100,00 € 

Equilibre à : 3 827 757,00 € 

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

Approuver le budget primitif 2014 tel que présenté dans les documents ci-annexés, 

Autoriser le Président à signer tous les documents se rapportant à cette décision, 

Charger le Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

délibération. 

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  MMAAJJOORRIITTEE  MMOOIINNSS  TTRROOIISS  AABBSSTTEENNTTIIOONNSS    

  

  

••  Budget primitif 2014 – budget annexe de la redevance incitative 

(Documents en pièces annexes et téléchargeables sur le site « elu ») 

 

Sur proposition du Bureau du 3 mars et avis de la commission finances et de la trésorerie de 

Beaurepaire, il est soumis les propositions suivantes au titre du budget prévisionnel annexe 

2014 pour la redevance incitative : 

 

Section de Fonctionnement 

Dépenses et recettes équilibrées : 1 555 584,00 € 

   

Section Investissement 

Recettes : 223 483,00 €  Report 2014 : - 

Dépenses : 63 483,00 €  Report 2014 : 160 000,00 € 

Equilibre à : 223 483,00 € 

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

Approuver le budget primitif annexe de la redevance incitative 2014 tel que présenté dans les 

documents ci-annexés, 

Autoriser le Président à signer tous les documents se rapportant à cette décision, 

Charger le Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

délibération. 

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  MMAAJJOORRIITTEE  MMOOIINNSS  33  AABBSSTTEENNTTIIOONNSS  

 

 

••  Vote des taux 

 

Rappel : dans le cadre du débat d’orientation budgétaire, le Conseil a validé le principe de ne pas 

augmenter la pression fiscale. Il est donc proposé de voter les mêmes taux que l’année dernière, à 

savoir : 

- taxe d’habitation : 7,70 % 

- taxe sur le foncier non bâti : 2,65 % 

- contribution foncière des entreprises : 24,01 % 

***  

Conformément au débat d’orientation budgétaire, le Conseil communautaire a décidé de ne pas 

augmenter la pression fiscale pour l’année 2013. 

 

Il est donc proposé de voter les 3 taux suivants : 

- taxe d’habitation : 7,70 % 
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- taxe sur le foncier non bâti : 2,65 % 

- contribution foncière des entreprises : 24,01 % 

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

Valider les taux tels que proposés par les services fiscaux et décrits ci-dessus, 

Autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier, 

Charger le Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

délibération. 

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  UUNNAANNIIMMIITTEE    

  

  

••  Dotation de solidarité 2014  

  

Rappel : la dotation de solidarité s’élève à 379 600 euros dont la somme 250 000 € répartie entre les 

communes du Territoire et la somme de  129 579 euros qui sera versée à la commune de 

Beaurepaire. 

En effet, cette dernière bénéficie de ce versement supplémentaire dans le cadre de l’opération de la 

« chocolaterie », opération qui avait entraîné une prise de risque de la part de la commune sur une 

période de 10 ans et 9 mois. 

Pour information : la population INSEE est celle qui est donnée par la Direction générale des 

collectivités locales. 

*** 

 

Il est donc proposé la répartition de la dotation de solidarité suivante : 

Répartition des 250 000 € : 50 % réparti proportionnellement à la population et 50 % réparti 

forfaitairement à égalité par commune. 

 

Communes 
Pop 

INSEE * 
% pop 

Répartition 

pop 

Répartition 

forfaitaire 
TOTAL 

Beaurepaire 4 743 31,26 39 079,49 8 333,33 47 412,83 

Bellegarde Poussieu 944 6,22 7 778,00 8 333,33 16 111,33 

Chalon 173 1,15 1 425,42 8 333,33 9 758,75 

Cour et Buis 858 5,66 7 069,41 8 333,33 15 402,74 

Jarcieu 1 057 6,97 8 709,05 8 333,33 17 042,38 

Moissieu sur Dolon 714 4,71 5 885,93 8 333,33 14 216,27 

Monsteroux Milieu 752 4,96 6 196,03 8 333,33 14 529,37 

Montseveroux 904 5,96 7 448,42 8 333,33 15 781,75 

Pact 846 5,58 6 970,54 8 333,33 15 303,87 

Pisieu 536 3,63 4 416,32 8 333,33 12 749,65 

Pommier de Beaurepaire 710 4,68 5 849,98 8 333,33 14 183,31 

Primarette 734 4,84 6 047,72 8 333,33 14 381,06 

Revel Tourdan 1 047 6,90 8 626,66 8 333,33 16 959,99 

Saint Barthélémy  1 007 6,64 8 297,08 8 333,33 16 630,41 

Saint Julien de l’Herms 146 0,96 1 202,95 8 333,33 9 536,29 

TOTAL 15 171 100,00 125 000 125 000 250 000 

* Population INSEE donnée par la Direction générale des collectivités territoriales 

 

La somme de 129 579 € sera quant à elle versée à la commune de Beaurepaire au titre de la 

dotation de solidarité supplémentaire. 

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

Approuver les répartitions de la dotation de solidarité pour l’année 2014  telles que décrites ci-

dessus, 
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Autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier, 

Charger le Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

délibération.  

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  UUNNAANNIIMMIITTEE  

 

 

IIII  ––  AAccttiivviittééss  ééccoonnoommiiqquueess 
 

RRAAPPPPOORRTTEEUURR : Gérard BREDY 

  

••  VEFA – acquisition du commerce de Jarcieu après travaux 

(Avis des domaines consultable sur le site « elu ») 

  

Rappel : par délibération en date du 31 mai 2010, le conseil communautaire a validé le principe de 

l’opération de l’Epicerie-bar de Jarcieu, à savoir : 

- souhait de la Communauté de Communes d’effectuer une opération économique en 

achetant et réhabilitant avec Habitat Pays de Romans, le tènement de Mme DURAND, situé à 

Jarcieu 

- réhabilitation réalisée par l’achat des 2 étages par Habitat Pays de Romans avec la 

création de logements sociaux 

La Communauté de Communes a acheté les locaux commerciaux du rez-de-chaussée pour un 

montant fixé à 110 000 euros. La gestion de ces deux ensembles sera régie par un règlement de 

copropriété. 

- après avoir effectué les travaux de réhabilitation, la Communauté de Communes 

louerait les locaux commerciaux dans le cadre d’un contrat de location-vente, à Monsieur DUBARD, 

repreneur du fonds de commerce de Monsieur DURAND. 

Le montage initial du projet consistait à ce que Habitat Pays de Romans soit maître d’ouvrage et 

que la Communauté de Communes rembourse la part relative aux travaux lui incombant. 

Toutefois, Habitat Pays de Romans ne pouvant pas faire effectuer de travaux sur un tènement ne 

leur appartenant pas, il est a été nécessaire de modifier le montage du projet en ne vendant que la 

partie du rez-de-chaussée, propriété de la Communauté de Communes, à Habitat Pays de Romans 

afin qu’il puisse procéder à l’exécution des travaux. Cette procédure a été contractualisée via un 

acte de « vente à l’état futur d’achèvement » (VEFA), permettant ainsi à la Communauté de 

Communes de redevenir propriétaire du tènement (délibération du 22 octobre 2012). 

 

Les travaux étant désormais terminés, il est nécessaire de délibérer afin de permettre à la 

Communauté de Communes de redevenir propriétaire du tènement (partie rez-de-chaussée) 

moyennant le prix de vente d’un montant de : 

458 395,21 € HT moins les acomptes déjà versés d’un montant de 253 585,44 € HT. 

  

******  

  

Vu la délibération du 31 mai 2010 relative au principe de l’opération de l’épicerie Bar de Jarcieu, 

Vu la délibération du 22 octobre 2012 relative à la validation de la VEFA, 

Vu l’avis des domaines, 

 

Considérant la fin des travaux réalisés par Habitat Pays de Romans, 

 

Il est proposé de permettre à la Communauté de Communes de devenir de nouveau propriétaire 

du tènement dont il est question (partie rez-de-chaussée) moyennant le prix de vente comprenant 

la part relative aux travaux du commerce d’un montant de : 458 395,21 € HT.  

Les acomptes d’un montant de 253 585,44 € HT seront déduits du prix de vente. 

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 
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Approuver l’acquisition du tènement (partie rez-de-chaussée) de Jarcieu pour un prix de vente d’un 

montant de 458 395,21 € HT auquel se déduit les acomptes versés de 253 585,44 € HT, 

Charger l’Office notarial de Beaurepaire de la rédaction de l’acte notarié afférent, 

Autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier, 

Charger le Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

délibération. 

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  UUNNAANNIIMMIITTEE  

 

 

IIIIII  ––  EEnnffaannccee  --  jjeeuunneessssee 
 

RRAAPPPPOORRTTEEUURR : Angéline APPRIEUX 

  

••  Convention avec le CIB 

(Convention téléchargeable sur le site « elu ») 

 

Rappel : L’association Centre de l’Ile du Battoir a pour mission de lutter contre les exclusions, aider à 

la réinsertion sociale, favoriser l’accès à la culture et promouvoir le rapprochement de tous dans un 

esprit de compréhension réciproque. 

Son action doit être issue de la concertation avec les habitants et favoriser leur participation active. 

A titre informatif pour 2013 l’aide de la Communauté de Communes s’élevait à 397 212,66  €. 

 

*** 

  

Le Centre Social et Culturel de l’Ile du Battoir est le partenaire de la Communauté de Communes du 

Territoire de Beaurepaire dans le cadre de la mise en œuvre du Contrat Enfance et Jeunesse signé 

avec la Caisse d’Allocation Familiales de Vienne. 

Dans ce cadre, le Centre de l’Ile du Battoir est le maître d’œuvre des actions inscrites au contrat et 

relevant de sa compétence. 

Afin de verser au CIB les subventions correspondantes à ses actions, il est nécessaire d’adopter une 

convention financière qui définit les montants et les modalités d’attribution. 

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

Accorder à l’association Centre de l’Ile du Battoir une subvention d’un montant de  

413 328,84 €, 

Approuver la convention ci-annexée 

Autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier, 

Autoriser le Président à signer les conventions spécifiques relatives au BAFA, 

Charger le Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

délibération. 

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  UUNNAANNIIMMIITTEE  

 

 

••  Avenant n°1 à la délégation de service public du Pôle petite enfance 

 

Rappel : par délibération du 23 juillet 2012, le Conseil communautaire a validé le choix de retenir 

Leo Lagrange pour la nouvelle délégation de service public du Pôle petite enfance à courir de 2012 à 

2016 et ce pour un montant de 296 550 € annuel. 

 

Courant 2013, une augmentation d’un deuxième équivalent temps plein d’animatrice a été mise en 

place au Relais d’assistantes maternelles du pôle petite enfance. 

A ce titre, le coût de l’extension du RAM s’élève à 3 034,55 € à compter du 1
er

 septembre 2013.  

Le montant annuel de référence étant de 9 103,65 € (du 1
er

 septembre 2013 au 31 août 2014). 
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Il est donc proposé d’approuver l’avenant à intervenir à la délégation de service public du pôle petite 

enfance, afin de prendre en compte l’augmentation d’un deuxième équivalent temps plein 

d’animatrice du RAM. 

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

Approuver les dispositions de l’avenant n°1 à la délégation de service public du pôle petite enfance 

telles que décrites ci-dessus, 

Autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier, 

Charger le Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la  présente 

délibération. 

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  UUNNAANNIIMMIITTEE  

 

  

VV  ––  AAddmmiinniissttrraattiioonn  ggéénnéérraallee 
 

RRAAPPPPOORRTTEEUURR : Christian  NUCCI 

  

••  Demande de subvention au Syndicat hydraulique Bièvre Liers Valloire – étude hydraulique 

 

Suite aux inondations de fin d’année 2013, une étude hydraulique a été lancée à Pommier de 

Beaurepaire. Les travaux réalisés sur la voirie intercommunale pourraient être mis en cause dans 

l’inondation d’une maison à deux reprises. 

Le montant de l’étude s’élève à 7 000 € HT et la Communauté de Communes peut prétendre à une 

aide financière à hauteur de 25% auprès du Syndicat hydraulique Bièvre Liers Valloire. 

 

Il est proposé de solliciter l’aide du Syndicat hydraulique Bièvre Liers Valloire afin de participer 

financièrement à l’étude hydraulique se déroulant à Pommier de Beaurepaire. 

 

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  UUNNAANNIIMMIITTEE  

 

 

••  Création d’un poste de rédacteur 

 

L’assemblée est informée qu’un agent territorial administratif 2
ème

 classe, figure sur la liste 

d’aptitude par voie de promotion interne au grade de rédacteur territorial au titre de l’année 2014 

par voie d’ancienneté, avec une date d’effet au 6 février 2014. 

 

Il est donc proposé de créer un emploi de rédacteur territorial à temps complet et d’y nommer ledit 

agent et de supprimer l’emploi d’adjoint administratif 2
ème

 classe de ce même agent. 

 

*** 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,  

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale,  

Vu le décret n° 85-1229 du 20 novembre 1985 modifié relatif aux conditions générales de 

recrutement des agents de la fonction publique territoriale,  

Vu le décret n°95-25 du 10 janvier 1995, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des 

rédacteurs territoriaux, notamment ses articles 5 et 6,  

Vu le décret n° 2006-1462 du 28 novembre 2006 relatif à la promotion interne des fonctionnaires 

territoriaux,  

Vu la proposition de la commission administrative paritaire de la catégorie B réunie le 31 janvier 

2014, 
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Suite à la parution d’un agent territorial de la Communauté de Communes du Territoire de 

Beaurepaire, sur la liste d’aptitude par voie de promotion interne au grade de rédacteur territorial 

au titre de l’année 2014, il est proposé de créer un emploi de rédacteur territorial à temps complet 

et d’y nommer l’agent concerné à compter du 6 février 2014.  

  

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

Crée un poste de rédacteur, à temps complet, à compter du 6 février 2014, 

Supprime un poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe, à temps complet, à compter du 

6 février 2014, 

Autorise le Président à signer tout document relatif à ce dossier et notamment l’arrêté 

correspondant, 

Charge le Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

délibération. 

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  UUNNAANNIIMMIITTEE  

  

  

**  **  

**  

  

  

PPoouurr  cclloorree  ccee  ddeerrnniieerr  ccoonnsseeiill  ccoommmmuunnaauuttaaiirree  ddee  llaa  mmaannddaattuurree,,  CChhrriissttiiaann  NNUUCCCCII  rreemmeerrcciiee  ttoouuss  lleess  

éélluuss  ppoouurr  lleeuurr  ppaarrttiicciippaattiioonn,,  llee  qquuoorruumm  aayyaanntt  ttoouujjoouurrss  ééttéé  aatttteeiinntt..  

IIll  rraappppeellllee  lleess  ffaaiittss  mmaarrqquuaannttss  ::  

--ll’’iinnssttaauurraattiioonn  ddee  llaa  rreeddeevvaannccee  iinncciittaattiivvee  

--  llee  ssoouuttiieenn  àà  ll’’ééccoonnoommiiee  

--  llaa  rrééaalliissaattiioonn  dduu  pprroojjeett  ggrraanndd  oouueesstt  aavveecc  sseess  112200  eemmppllooiiss  eett  llee  pprroojjeett  ddee  llaa  ZZAA  ddee  CChhaammppllaarrdd  

--  llee  ddéévveellooppppeemmeenntt  ddee  llaa  ccuullttuurree  qquu’’iill  ssoouuhhaaiitteerraaiitt  vvooiirr  eennccoorree  aauuggmmeenntteerr    

  

EEnn  ccoonncclluussiioonn,,  CChhrriissttiiaann  NNUUCCCCII  ddééccllaarree  aauuxx  ccoonnsseeiilllleerrss  ::  ««  VVoouuss  ppoouuvveezz  êêttrree  ffiieerrss  ddee  nnoottrree  aaccttiioonn..  

VVoouuss  aavveezz  ffaaiitt  eenn  ssoorrttee  qquuee  ll’’ééccoonnoommiiee  ssooiitt  pprriioorriissééee  ssaannss  aabbaannddoonnnneerr  llaa  ssoolliiddaarriittéé,,  llaa  ccuullttuurree  eett  lleess  

sseerrvviicceess  àà  llaa  ppooppuullaattiioonn  »»..  

  

LLee  vveerrrree  ddee  ll’’aammiittiiéé  ccllooss  cceettttee  uullttiimmee  rrééuunniioonn..  

 


